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Liberté » Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU JURA 
Installations Classées pour la 

_— Protection de l'Environnement 
DIRECTION 

DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 
ET DES COLLECTIVITES LOCALES 

Société INTERVAL 
Bureau de l'Environnement 39120 SAINT LOUP 

et du Cadre de Vie 

Tel. 03.84.86.84.00 

ARRÊTÉ PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 
N° 4513 du 33/ofcf LA PRÉFÈTE DU JURA, 

: Chevalier de la Légion d'Honneur, 
A C7/2008 Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU ia directive 98/82/CE du 09 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux 
accidents majeurs impliquant des substances ou préparations dangereuses : 

VU le Titre 1* du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement et notamment son article R 512.31 et la nomenclaturé des 
Installations Classées : 5 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à Ja prévention des accidents majeurs impliquant 
des substances où préparations dangereuses ; ° 

VU la circulaire du 04 janvier 2001 relative à la mise en œuvre de l'arrêté ministériel du 
10 mai 2000 ; 

VU la circulaire du 21 janvier 2002 relative à la prévention des accidents majeurs dans les 
dépôts d'engrais soumis à autorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 20 février 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les 
silos de céréales, de grains, de produits alimentaires : 

VU la circulaire du 20 février 2004 relative à l'application de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 
relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits 
alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 921 du 06 novembre 1989 autorisant la Société Coopérative des Silos 
de CHEMIN, située sur le territoire de la commune de SAINT LOUP, à exploiter une 
installation de stockage de céréales, engrais liquides et vrac et phytosanitaire : 

VU le récépissé de changement d'exploitant au bénéfice de la Société INTERVAL en date du 
31 janvier 1996 ; ‘ 

VU l'arrêté préfectoral n° 1715 du 11 octobre 1999 autorisant la Société INTERVAL à exploiter 
une installation de stockage de céréales, d'engrais liquides, vrac et sacs et de 
phytosanitaire sur la commune de SAINT LOUP : 
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VU l'arrêté préfectoral n° 44 du 15 janvier 2002 prescrivant à la Société INTERVAL 
l'actualisation de l'étude de dangers attenante aux installations de son établissement ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 1680 du 26 octobre 2004 fixant des prescriptions 
complémentaires relatives à la prévention des risques sur le site et relatives au stockage 
d'ammonitrates ou autres engrais simples à base de nitrates à plus de 80% de nitrate 
d'ammonium ; 

VU l'Etude Des Dangers « silos » remise par la Société INTERVAL le 21 juillet 2006 ; 

VU la modification de la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique 
1331 par décret n°2006-678 du 8 juin 2006 ; 

VU le courrier en date du 22 février 2007 dans lequel la société INTERVAL informe ne pas 
avoir d'engrais soumis à Décomposition Auto Entretenue sur le site, en fournissant à l'appui 
des analyses réalisées sur les 3 types d'engrais ternaires NPK mis majoritairement en big 
bag sur le site ; 

VU l'avis et les propositions de Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche 
et d’ l'Environnement de Franche-Comté, Inspecteur des installations classées, en date du 
19 mai 2008 ; 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 susvisé, la 
Société INTERVAL sise à SAINT LOUP est rangée dans la catégorie répertoriée à l'article 1.2. 1 
du dit arrêté et est ainsi identifiée comme établissement à risques majeurs ; 

CONSIDÉRANT que les exploitations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues 
en vue de sauvegarder les intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et, en 
particulier, prévenir les accidents ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a indiqué que les 3 types d'engrais ternaires NPK stockés sur 
son site n'étaient pas soumis à décomposition auto entretenue et qu’il convient dès lors d'interdire 
tout stockage d'engrais soumis à décomposition auto entretenue sur le site ; 

CONSIDERANT qu'en l'absence d'engrais soumis à décomposition auto entretenue, la mise en 
place de lances autopropulsives sur le site n'est plus obligatoire, it convient de modifier les 
prescriptions imposant ces lances ; 

CONSIDERANT que suite à l'étude de danger silos par Fexploitant et des scénarios mis en 
évidence, il convient d’acter les zones de risques générées par le site : 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 17 juin 2008 ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du département du Jura : 
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ARRÊTE, 

ARTICLE 1 - 

La société Coopérative Agricole INTERVAL, dont le siège est domicilié Zone Industrielle les 
Giraneaux — BP 45 à ARC LES GRAY - 70102 — GRAY Cedex, est tenue de se conformer aux 
prescriptions complémentaires fixées par le présent arrêté pour l'exploitation des Installations 
Classées sises à Route Nationale 39120 SAINT LOUP. 

ARTICLE 2 - 

L'arrêté préfectoral n° 1680 du 26 octobre 2004 est modifié comme suit : 

*_ L'annexe 1 est abrogée et remplacée par l'annexe 1 du présent arrêté. 

*_ L'article 49.a est abrogé et remplacé par l'article 49.a suivant : 

« ARTICLE 49.a - GENERALITES 

Les hangars sont situés et installés conformément aux plans joints à l'étude des dangers et 
sont expioités suivant les prescriptions ci-dessous. 

Les hangars consistent en : 

> 1 hangar de stockage d'engrais en vrac de capacité de 5 600 t dont 2 400 t pouvant 
être à base de nitrates : 

—> 1 hangar de stockage d'engrais en « big bag » de capacité maximale de 500 t; 
—+ 1 hangar de stockage d'engrais liquides et de produits phytosanitaires. 

En dehors des séances de travail, les portes des hangars (bâtiment ou clôture) sont fermées 
à clef. Les clefs seront détenues par un préposé responsable. 

Les seuls engrais tenaires de type NPK autorisés sur le site sont les engrais pour lesquels 
un test prouvant l'absence de décomposition auto entretenue a été fourni à l'inspection des 
installations classées. 

Tout stockage d'engrais NPK relevant d'une autre formule est interdit. 

Les tests relatifs à l'absence de décomposition auto entretenue sont renouvelés 
annuellement sur un échantillon représentatif de l'engrais ternaire NPK stocké sur le site. » 

*_ L'article 26c.3 est ainsi modifié : la phrase 

« de lances auto propulsives permettant d'introduire l'eau à l'intérieur des tes. Leur nombre est 
établi en proportion des risques; L'exploitant devra prouver qu'il peut disposer d'un 
Surpresseur en cas d'incendie, si nécessaire » 

est abrogée. 

ARTICLE 3 — ZONES DE DANGER DE L'ETABLISSEMENT 

Les zones de dangers de l'établissement sont celles reprises dans les annexes jointes au présent 
arrêté. 
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ARTICLE 4 - DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

ARTICLE 5 - DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au 
Tribunal Administratif : 

1. Par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où Facte lui a 
été notifié ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement des 
installations présente pour les intérêts visés à l’article L.511.1, dans un délai de quatre 
ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité 
de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à Paffichage ou à la publication 
de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation où atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 6 — NOTIFICATION ET PUBLICITE 

Le présent arrêté sera notifié à la société INTERVAL à SAINT LOUP. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les 
soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait sera publié, aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux et affiché 
en mairie de SAINT LOUP par les soins du Maire pendant un mois. 

ARTICLE 7 - EXECUTION ET AMPLIATION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Sous-Préfet de DOLE, M. le Maire 
de la commune de SAINT-LOUP, M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement de Franche-Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation sera faite à : 
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- M. le Directeur Départemental de l'Équipement, 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. ie Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 

- M. le Directeur Départemental de la Défense et de la Protection Civile, 

- M. le Directeur Régional de l'Environnement, 

- M. le Colonel commandant ie Groupement de Gendarmerie du Jura, 

- M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement de 
Franche-Comié à Besançon, 

- M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement de 
Franche-Comté - 2% subdivision du Jura, 

- Conseils municipaux de CHEMIN, LONGWY SUR LE DOUBS, PESEUX, SAINT-AUBIN, 
SAINT-LOUP 

Fait à LONS-LE-SAUNIER, le 2 3 OCT. 2008 

Pour copie conforme LA PRÉFÈTE, 

pour la Préfète 

et par délégation, 

  

      Pour la Préfète et par délégation, 
Eu le Se ARE 

Ÿ 
Franfis BLOND 
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totale 
inférieure 

à 
10 

Non 
Classé 

|
 

1 
Cuve 

de 
10 

m 
m 

1 cuve 
de 

5 
m° 

Liquides 
inflammables 

(Installation 
de 

remplissage 
ou 

de 
1434-1.b) 

| distribution) 
1 pompe à gazole de 6 m°h 

1. 
Installations 

de 
chargement 

de 
véhicules-citernes, 

de 
x 

3 
remplissage 

de 
récipients 

mobiles 
ou 

des 
réservoirs 

des 
1 
pompe 

à fuel 
de 

4 
m°/h 

véhicules 
à 

moteur, 
le 

débit 
m
a
x
i
m
u
m
 

équivalent 
de 

l'insta 
ion, | 

Déclaration 

    
  

    

pour 
les 

liquides 
i
n
f
l
a
m
m
a
b
l
e
s
 

de 
la 

catégorie 
de 

référence 
(coefficient 

1) 
étant : 

Supérieur 
ou 

égal 
à 

1 
m
h
,
 

mais 
inférieur 

à 
20 

m°/h. 

 
 
 
 
 
 

    
D
     Débit 

équivalent 
= 2 

m°/h 
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Entrepôts 
couverts 

(stockage 
de 

matières, 
produits 

ou 
S
u
b
s
t
a
n
c
e
s
 

c
o
m
b
u
s
t
i
b
l
e
s
 

en 
quantité 

supérieure 
à 

500 
t 
dans 

Entrepôt 
phyto. 

S
e
m
e
n
c
e
s
:
 

produits 
stockés 

semences, 
| 

 
 

 
 

 
 

 
 

1510-2 
aliments 

et 
produits 

divers 
: environ 

600 
t 

des) 
à 

l'exclusion 
des 

dépôts 
utilisés 

au 
stockage 

de 
catégories 

de 
matières, 

produits 
ou 

substances 
relevant 

par 
ailleurs 

de 
la 

: 
présente 

nomenclature, 
des 

bâtiments 
destinés 

exclusivement 
au 

Déclarati 
Surface 

utile 
(hors 

phyto) 
: 
1200 

m° 
remisage 

de 
véhicules 

à 
moteur 

et 
de 

leur 
remorque 

et 
des 

éc'araton 
Haut 

le 
= 

6 
établissements 

recevant 
du 

public. 
° 

auteur 
utile 

= 6 
m 

_ 
3 

Le 
volume 

des 
entrepôts 

étant : 
Volume 

total 
= 7200 

m° 
2. 

Supérieur 
ou 

égal 
à 

5 000 
m”, 

mais 
inférieur 

à 50 
000 

m° 

Réfrigération 
ou 

c
o
m
p
r
e
s
s
i
o
n
 (installations 

de) 
fonctionnant 

à 
2920-2-b 

des 
pressions 

effectives 
supérieures 

à 
10 

Pa, 
: 

- 

1. 
C
o
m
p
r
i
m
a
n
t
 

des 
fluides 

non 
inflammables 

et 
non 

toxiques, 
là 

x 
. 

un 
puissance 

absorbée 
étant 

: 
Déclaration 

C
o
m
p
r
e
s
s
e
u
r
s
 

d'air 

b) 
supérieure 

à 
50 

KW, 
mais 

inférieure 
ou 

égale 
à 

500 
kW 

Total 
site 

: environ 
85 

KW 

Broyage, 
c
o
n
c
a
s
s
a
g
e
,
.
 

criblage, 
e
n
s
a
c
h
a
g
e
,
 

pulvérisation, 
M
é
l
a
n
g
e
u
s
e
 

: 
52 

K
W
 

nettoyage, 
tamisage, 

m
é
l
a
n
g
e
 

de 
pierres, 

cailloux, 
minerais 

et 
à 

. 
2515-2 

autres 
produits 

m
i
n
é
r
a
u
x
 

naturels 
ou 

artificiels 
Tapis 

de 
fosse 

: 
7 
k
W
 

La 
puissance 

installée 
de 

l'ensemble 
des 

machines 
fixes 

Elévateur : 
10 

KW 
concourant 

au 
fonctionnement 

de 
l'installation 

étant : 
Déclaration 

2. 
Supérieure 

à 
40 

KW, 
mais 

inférieure 
ou 

égale 
à 

200 
kW 

Total 
= 

70 
KW 

Ateliers 
de 

réparation 
et 

d'entretien 
de 

véhicules 
et 

engins 
à 

2930-1-b 
moteur, 

y 
compris 

Les 
activités 

de 
carrosserie 

et 
de 

tôlerie. 
1 

atelier 
entretien 

camions 
b) 

La 
surface 

de 
l'atelier 

étant 
supérieure 

à 
500 

mètres 
carrés, 

2 
: 

L 
2 

mais 
inférieure 

ou 
égale 

à 
5 

000 
mètres 

carrés 
Déclaration 

| 
Surface 

= 
150 

m 
Broyage, 

concassage, 
criblage, 

déchiquetage, 
ensachage, 

Silos 
1,2,3: 

3 
nettoyeurs, 

1 
calibreur 

pulvérisation, 
trituration, 

nettoyage, 
tamisage, 

blutage, 
m
é
l
a
n
g
e
,
 

: 
. 

2260-2 
épluchage 

et 
décortication 

des 
s
u
b
s
t
a
n
c
e
s
 

végétales 
et 

de 
Silo 

4 
: 4 

nettoyeurs 
tous 

produits 
organiques 

naturels, 
à 

l'exclusion 
des 

activités | 
Non 

Classé 

  visées 
par 

les 
rubriques 

2220, 
2221, 

2225 
et 

2226, 
mais 

y 
compris 

la 
fabrication 

d'aliments 
pour 

le 
béta 

 
 

La 
puissance 

installée 
de 

lensemble 
des 

machines 
fixes 

concourant 
au 

fonctionnement 
de 

l'installation 
étant : 

2. 
Supérieure 

à 
40 

KW, 
mais 

inférieure 
ou 

égale 
à 

200 
kW.     Puissance 

installée 
totale 

= 
30 

KW 
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